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LYS LEZ LANNOY
21 rue du Vert Pré

d'une propriété appartenant à M et Mme LENOIR-CREPEL

PLAN DE DIVISION

Lots

1a

Numérotation Cadastrale
Désignation

1b

2a

2b

Section .. 

Ancien Nouveau Cadastrale

... m² ..ha ..a ..ca

Acquéreurs
Contenance

n°... partie

Section .. 

n°... partie

Section .. 

n°... partie

Section .. 

n°... partie

Section .. 

n°... 

Section .. 

n°... 

Section .. 

n°... 

Section .. 

n°... 

..ha ..a ..ca

..ha ..a ..ca

...

...

...

...

...

...

...

...

Teinte

M. et Mme...

M. et Mme...

Tableau division

... m²

... m²

non arpentée

d'Arpentage

Surface

..ha ..a ..ca
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originale ou numériquement certifiée du géomètre-expert
L'authenticité de ce document est exclusivement assurée par la signature

 m²ha a caXX n°...1

TeinteSurface arpentée
cadastrale

Contenance 
cadastrale

Numérotation 
Lot

Echelle : 1/500
Ref. : Lys lez Lannoy 15279 T

Vérifié parDessiné parDésignationDateIndice

JCJCCréation du document08/07/20250

Lots

1

Numérotation Cadastrale
Désignation

2

Section AK

Ancien Nouveau Cadastrale

1000 m² ..ha ..a ..ca

Attributaires
Contenance

n°204 partie n°... 

n°... 
..ha ..a ..ca

...

...

...

...

Teinte

Lannoy
Commune de Lys Lez 

non arpentée

d'Arpentage

Surface

PROJ
ET

PROJ
ET

Limite de propriété

Parcellaire cadastral
(indiqué à titre d'inform ation, ne vaut pas délimitation)

Cotations5.09

Bordure

Bordurette

Caniveau béton

Construction, bâtiment

Bâti léger

Soubassement

Débord de toiture

Mur, muret + pilastres

Clôtures- piquets légers
- piquets carrés

- piquets ronds

Plaques
Haie

Diamètre

Souche

épineux, souche
Arbre feuillu, arbre 

grilles, avaloirs, regards
Assainissement: plaques, 

poteau et plaque incendie
Eau potable: bouche à clé, E

BT MT HT

pylone armoire , armoire (HT)pylone 
, (BT-MT)EDF: poteaux 

GAZ: bouche à clé, armoire
armoire

G

(1, 2, 3 vantaux), armoire
PTT: poteau, plaques

armoire

Lampadaires, candélabres

Légende

12

Section AK n° 208

Commune de Lys Lez Lannoy Section AK n° 636

Section AK n° 730

M. et Mme CATRICE DEFOLLIN

Section AK n° 582

M. Renaud DEGOSSE

Section AK n° 203

Indivision GRAVIER PEBAY

Commune de Lys Lez Lannoy

Section AK

Section AK
n°204 partie

Section AK

être issues d'un bornage contradictoire avant d'être opposables. 
Nota: les délimitations ne sont pas contradictoires avec les voisins. Les cotations sont données à titre indicatif et devront 

CREPEL
M Mme LENOIR-

CM du 24.09.2025 - annexe à la délibération n°2025.65


